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Question écrite n° 5307

Texte de la question

M. Arsene Lux appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le fait que dans le cadre de
l'« accord oleagineux », ratifie par la France lors du conseil des affaires etrangeres du 8 juin 1993, il a ete
convenu d'instituer une penalisation nationale en cas de depassement des surfaces autorisees. Le texte final
n'apporte aucune precision sur la facon dont seront appliquees les penalites. La reduction doit-elle porter
uniquement sur la portion de depassement ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les modalites de
calcul de la reduction de penalisation de l'indemnite compensatoire.

Texte de la réponse

Le memorandum d'accord sur les graines oleagineuses adopte lors du Conseil des affaires etrangeres du 8 juin
1993 fixe le principe des penalites liees au depassement de la surface maximale garantie en oleagineux dans la
Communaute. Chaque pourcentage de depassement de cette surface entrainerait une reduction des paiements
compensatoires du meme pourcentage. Ce memorandum d'accord est actuellement en cours de transposition
dans le reglement de la nouvelle PAC instituant un regime de soutien aux producteurs de certaines cultures
arables. Il fait l'objet, dans ce sens, d'une proposition de la Commission au Conseil. Cette proposition institue un
regime de penalites communautarisees en raison d'un depassement de la surface maximale, a hauteur de 5 p.
100 de franchise. Ainsi, jusqu'a 5 p. 100 de depassement de la surface maximale garantie communautaire, le
paiement compensatoire serait lui-meme reduit du meme pourcentage pour l'ensemble des Etats membres, y
compris ceux qui respectent leur surface de reference 1989-1991. Ce n'est qu'au-dela de cette franchise que les
penalites seraient reparties entre Etats membres responsables du surdepassement. Cette proposition,
inequitable et prejudiciable aux Etats membres respectant leur surface maximale autorisee, est actuellement en
discussion au sein du Conseil dans la recherche d'un compromis plus conforme aux termes du memorandum.
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